
Pays, un territoire de projet 
 ressource et dynamique 

Résumé 
 
Dans le cadre de la Réforme des Collectivités locales, dont les 

réflexions ont été amorcées au sein du Comité Balladur, l’Association pour la 
Promotion et la Fédération des Pays, lors de sa campagne d’adhésion 2009, a fait 
parvenir le questionnaire : Pays, un territoire de projet, afin de mieux connaître les 
sources de financement et la plus-value qu’offre le Pays à travers leurs projets 
emblématiques portés et à venir.  

 

Le Pays et ses actions
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Des Pays dynamiques et engagés 
 
Parmi les Pays qui ont répondu à l’enquête en 
janvier 2009 : 
- 41 % ont un SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) élaboré / en cours d’élaboration  
- 64 % ont répondu à la candidature LEADER 
2007-2013, 58%  étant GAL 
- 14 % sont dotés d’un Agenda 21, et autant 
sont en cours de réflexion  
- 28 % ont une charte paysagère ou une 
charte du patrimoine architectural et paysager  
- 14 % des Pays ont engagé une démarche 
d’agenda 21, portée par le Pays 
- ou encore 10 % ont un PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi), 5 % ont un PCET 
(Plan Climat Energie Territorial), 7 % portent un PER (Pôle d’Excellence Rurale), 4 % un 
contrat de site et 3 % un PDU (Plan de Déplacements Urbains) 
 
D’autre part pour l’année 2009, de nombreux Pays s’investissent sur des thématiques 
diverses et complémentaires : 

Actions des Pays par thématiques
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L’ingénierie et le financement : au cœur de l’action  
 
Les Pays disposent d’un nombre de collaborateurs variable selon les régions. En effet, la 
moyenne par Pays étant d’un peu moins de 6 collaborateurs, les régions de l’ouest 
bénéficient en moyenne de 8,2 collaborateurs par Pays (région Poitou-Charentes, 
moyenne de 13,5 ETP, de 11 pour l’Aquitaine et 7,5 pour la Bretagne par exemple). On 
peut noter une certaine inégalité en comparaison des régions Centre et Languedoc-
Roussillon qui comptent une moyenne de 2,5 salariés par Pays ou de la Basse-Normandie 
avec 3,6 salariés par Pays. 
 
Concernant les participations des intercommunalités et communes, la contribution est en 
moyenne de 1,85€ par hab. (médiane de 1,5€) avec de nettes disparités entre Pays (de 
0,20 € à plus de 7€ par habitant). 



Il ressort de l’enquête que la région constitue la 
principale source de financement des Pays. Cela 
s’explique assez logiquement par la place que les 
régions confèrent aux Pays quant à la mise en œuvre 
des politiques régionales d’aménagement du territoire, 
qu’elles opèrent. La Région contribue en moyenne à 
70% des financements des Pays.   
 
Les Pays s’inscrivent dans l’avenir … 
 
Au regard des projets inscrits par les Pays pour l’année à 
venir, les thématiques principales recouvrent celles 
définies comme prioritaires par les différents ministères et experts en développement 
territorial : les services à la personne, axés principalement sur les questions de santé, le 
développement durable et le développement économique.  

 
 
 

 

 
Si la thématique de l’emploi/formation apparaît marginale, c’est principalement parce 
que les Maisons de l’emploi et de l’entrepreneur sont pour l’essentiel du ressort des 
politiques départementales ou régionales ou encore de l’Etat selon les axes choisis. Elles 
disposent par ailleurs de budgets propres. Les Pays sont en ce domaine accompagnateurs 
et non porteurs. La thématique emploi/formation est cependant un thème qui intéresse 
beaucoup les Pays comme l’indiquent les souhaits qu’ils ont formulé pour une prochaine 
Journée-Rencontre. 
 
La thématique mobilité / transports se situe au cœur des préoccupations même si les 
Pays ne sont pas Autorités organisatrices de transports 
 
Enfin, les Pays accompagnent les réflexions des communautés et communes sur les 
questions touristiques, culturelles et de la solidarité, se positionnant à une échelle 
territoriale plus large et développant des actions de mutualisation. ou de coordination.  
 
Les Pays, espaces territoriaux innovants et plaidant l’exemplarité 
 
Souvent novateurs sur les questions de développement durable, certains Pays se sont 
engagés en direction de projets innovants (par exemple : développement des Espaces 
Publics Numériques (EPN) avec présence de l’ensemble des partenaires intervenant dans 
le champ du social).  
 
Enfin, certains Pays se démarquent par des projets portant sur la mobilité, les transports, 
ou encore l’énergie. 
 
En outre, il doit être souligné que les Pays ont un réflexe innovation qu’ils ont acquis 
avec l’élaboration des projets de PER ou de candidature LEADER notamment. 
 
Les Pays, fer de lance du Grenelle de l’Environnement 
 
Enfin, les Pays s’inscrivent dans l’esprit du Grenelle de l’environnement, grâce aux 
habitudes de concertation avec la population et avec les acteurs locaux, les thématiques 
développement durable et environnement sont privilégiées, soutenues par les régions 
dans le cadre de la contractualisation. 
 
Nombre d’entre eux, après entretien téléphonique, considèrent la dimension européenne 
comme primordiale pour le développement territorial et gage de la cohésion territoriale, 
comme étant à la fois source de financement et échanges de bonnes pratiques, 
notamment dans le cadre du projet LEADER. 
 
Ils appréhendent l’évaluation comme support de l’exemplarité, les SCoT comme support 
normatif de leur démarche et y réfléchissent, en intégrant la thématique mobilité et 
transports. Les « problématiques » handicap/déplacement et accueil des nouvelles 
populations sont également largement partagées par les Pays, notamment au travers des 
programmes LEADER. 



 
ANNEXE 1 : Liste des Pays ayant répondu à l’enquête 
 
Pays de Haute Mayenne 
Pays de Morlaix 
Pays du Chinonais 
Pays du Bessin au Virois 
Pays Vignoble Gaillacais 
Pays Carcassonnais 
Pays Grandlieu, Machecoul 
Pays du Mans 
Pays d'Epernay – Terres de Champ. 
Pays Centre Ouest Bretagne 
Pays de Bourges 
Pays des Combrailles 
Pays d'Ouche Développement 
Pays Gapençais 
Pays d'Argentan 
Pays de Saverne 
Pays Saint-Yrieix 
Pays Saumurois 
Pays Roannais 
Pays de Saint-Brieuc 
Pays de Dinan 
Pays Bruche Mossig Piémont 
Pays Mellois 
Pays de Guingamp 
Pays Combraille en marche 
Pays de Brocéliande 
Pays du Haut Limousin 
Pays Loire Angers 
Pays d'Armance 
Pays Loire Beauce 
Pays Grande Sologne 
Pays des Vosges Saonoises 
Pays de l'Occitane 
Pays de l'Ardèche Méridionale 
Pays Lacs et Petite montagne 
Pays Haut Val de Sèvre 
Pays Landes de Gascogne 

Pays des 7 Vallées 
Pays des Vallées d'Anjou 
Pays de Figeac 
Pays Sud Calvados 
Pays Montalbanais 
Pays Indre et Cher 
Pays de Vannes 
Pays Nivernais Morvan 
Pays de Fougères 
Pays de Bray 
Pays de l'Argonne Ardennaise 
Pays Gévaudan-Lozère 
Pays Baralbin 
Pays d'Eure et Loir 
Pays Portes de Gascogne 
Pays du Velay 
Pays Sologne Val Sud 
Pays Bourgogne Nivernaise 
Pays Sud Charente 
Pays Midi-Quercy 
Pays Cœur de Flandre 
Pays de Guingamp 
Pays d'Aunis 
Pays Alsace du Nord 
Pays du Roumois 
Pays entre Seine et Bray 
Pays Sisteronais-Buëch 
Pays du Périgord vert 
Pays Sancerre Sologne 
Pays Drôme des Collines 
Pays Alsace Centrale 
Pays Ploërmel – Cœur de Bretagne 
Pays du Perche Ornais 
Pays de Beauce 
Pays de Revermont 

 

 
 
Une enquête représentative 
 
Géographiquement  
Sur un échantillon de 72 Pays, toutes les régions 
sont représentées, sauf la Picardie, la Corse et l’Ile-
de-France.  
 
Juridiquement 
La représentativité des formes juridiques des Pays 
ayant répondu est respectée, dans la mesure où 
38% sont des associations (31% au niveau national), 
49% des syndicats mixtes (ouverts ou fermés) (48% 
au national), 4% sous forme de regroupements 
d’EPCI (8% au national) et 9% de GIP (5% au 
national). 



 
 

ANNEXE 2 : Questionnaire adressé aux Pays début janvier 2009 
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